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Arrêté du ministre des finances du 15 février 

2013, portant visa de la modification du 

règlement du conseil du marché financier 

relatif aux organismes de placement collectif 

en valeurs mobilières et à la gestion de 

portefeuilles de valeurs mobilières pour le 

compte de tiers.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 20 11-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 

réorganisation du marché financier, telle que 

modifiée et complétée par les textes subséquents,  

Vu le code des organismes de placement collectif 

promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001, 

tel que modifié et complété par les textes 

subséquents et notamment le décret-loi n° 2011-99 

du 21 octobre 2011 portant modification de la 

législation relative aux sociétés d'investissement à 

capital risque et aux fonds communs de placement à 

risque et assouplissement des conditions de leurs 

interventions,  

Vu la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005, relative 

au renforcement de la sécurité des relations 

financières,  

Vu le décret n° 2001-2278 du 25 septembre 2001, 

portant application des dispositions des articles 15, 

29, 35, 36 et 37 du code des organismes de 

placement collectif, promulgué par la loi n° 2001-83 

du 24 juillet 2001, tel que modifié et complété par les 

textes subséquents,  

Vu le décret n° 2006-1294 du 8 mai 2006, portant 

application des dispositions de l'article 23 de la loi 

n° 2005-96 du 18 octobre 2005 relative au 

renforcement de la sécurité des relations financières 

tel que modifié et complété par les textes 

subséquents,  

Vu l'arrêté du ministre des finances de 29 avril 

2010, portant visa du règlement du conseil du 

marché financier relatif aux organismes de placement 

collectif en valeurs mobilières et à la gestion de 

portefeuilles de valeurs mobilières pour le compte de 

tiers,  

Sur proposition du conseil du marché financier.  

Arrête :  

Article unique - Est approuvée, la modification du 

règlement du conseil du marché financier relatif aux 

organismes de placement collectif en valeurs mobilières 

et à la gestion de portefeuilles de valeurs mobilières pour 

le compte de tiers, annexée au présent arrêté. 

Tunis, le 15 février 2013.  

Le ministre des finances 

Elyes Fakhfekh 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Annexe à l'arrêté du ministre des finances 
portant visa de la modification du règlement 
du conseil du marché financier relatif aux 
organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières et à la gestion de 

portefeuilles de valeurs mobilières pour le 
compte de tiers 

Le collège du conseil du marché financier,  

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier, telle que 
modifiée et complétée par les textes subséquents et 
notamment ses articles 29 et 31,  

Vu le code des organismes de placement collectif 
promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment le décret-loi n° 2011-99 du 21 octobre 2011 
portant modification de la législation relative aux 
sociétés d'investissement à capital risque et aux fonds 
communs de placement à risque et assouplissement des 
conditions de leurs interventions,  

Vu la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005, relative au 
renforcement de la sécurité des relations financières,  

Vu le décret n° 2001-2278 du 25 septembre 2001, 

portant application des dispositions des articles 15, 

29, 35, 36 et 37 du code des organismes de 

placement collectif, promulgué par la loi n° 2001-83 

du 24 juillet 2001, tel que modifié et complété par les 

textes subséquents,  

Vu le décret n° 2006-1294 du 8 mai 2006, portant 

application des dispositions de l'article 23 de la loi 

n° 2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement 

de la sécurité des relations financières, tel que modifié et 

complété par les textes subséquents,  

Vu l'arrêté du ministre des finances de 29 avril 2010, 

portant visa du règlement du conseil du marché financier 

relatif aux organismes de placement collectif en valeurs 

mobilières et à la gestion de portefeuilles de valeurs 

mobilières pour le compte de tiers.  


